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ANCIENNES INSTALLATIONS ELECTRIQUES  

SUR LES LIEUX DE TRAVAIL 
AR du 2/06/2008 - MB du 19/06/2008 

Titre III - Chapitre II - Section I du Code sur le bien-être au travail 
 

SEMINAIRE 
Mardi 29 septembre 2009 - 13h à 17h 

 
une initiative de VINÇOTTE ACADEMY 

 
 

 
 

Vos anciennes installations électriques 
sont-elles encore sûre ? 

 
En d’autres termes, atteignent-elles un niveau de sécurité équivalent à celui qu’elles 
auraient eu si elles avaient été conçues sur la base des prescriptions du RGIE (Règlement 
Général sur les Installations Electriques) ?   
 
Un peu plus d’un an après sa parution au Moniteur belge, nous vous invitons à faire le 
point sur l’application pratique des dispositions de l’arrêté royal du 2 juin 2008, et sur les 
implications pour les acteurs qui interviennent dans la gestion, la maintenance et 
l’entretien d’anciennes installations électriques sur les lieux de travail (antérieures au 1er 
octobre 1981 ou au 1er janvier 1983). 
 
� Qu’entend-on par « anciennes installations électriques » ? 
� Qu’entend-on par « évaluation des risques » ? 
� Comment interpréter ces nouvelles prescriptions minimales de sécurité ? 
� Faut-il que ces anciennes installations électriques soient conformes au RGIE ? 
� Quelles sont les implications pratiques pour les acteurs ? 
� En pratique, que faut-il faire, qui doit intervenir et quand ? 
� Etc. 
 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
■ Pour qui 

 
Tous ceux qui, dans les entreprises, industries, PME, administrations, écoles, lieux 
publics, sont confrontés sur les lieux de travail à l’exploitation, à la gestion, à la 
maintenance et à l’entretien d’une ancienne installation électrique HT/BT (employeur, 
conseiller en prévention, responsable de la maintenance et de l’entretien, facility 
manager, etc.) 
 
 
 

■ Programme 
 
� 13h00 Accueil café 

 
� 13h30 Introduction, contexte 

 Champ d'application, définitions 
 Orateur : Baudouin LITT - Vinçotte 
 

� 13h45 Arrêté royal du 2/06/2008 - Structure, contenu, principes 
 - Evaluation des risques 
 - Mesures de prévention et prescriptions minimales 
 - Travaux aux installations électriques 
 - Contrôles 
 - Compétence, formation, instructions 
 - Dossier de l’installation électrique 
 - Dispositions finales  
 Orateur : Philippe COTTON - Vinçotte 
 

� 15h15 Pause café 
 

� 15h45 Way of working - notre vision de la démarche à entreprendre 
 Synthèse d’une mission d’évaluation de la conformité d’une ancienne  
 installation électrique 
 Orateur : Philippe COTTON - Vinçotte 
 

� 16h45 Questions - réponses 
 

� 17h00 Drink 
 

� 18h00 Fin 
 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
■ Dates & horaires 

 
Mardi 29 septembre 2009 - 13h à 17h 
(accueil café dès 13h, exposés à 13h½, drink de 17h à 18h) 
 
 

 
■ Lieux, accessibilité, parking 

 
Espace Vinçotte - Centre de Formation et de Conférence 
Parc Scientifique Créalys - Rue Phocas Lejeune, 11 - 5032 Les Isnes 
� Proche de Namur, via la ligne de bus n° 23 en direction de Velaine-sur-Sambre par 

Temploux, Spy et Onoz - arrêt  « Les Isnes - Vieux Saucin » 
� Aisément accessible en voiture via les autoroutes E411 et/ou E42 (sortie 13) 
� Un vaste parking accueille tous les visiteurs 

 
 
 
■ Frais de participation (hors TVA - 21%) 

 
� Forfait de 165,00- €  par participant 
� Ce forfait couvre la participation au séminaire, la mise à disposition de la 

documentation, le parking, l’accueil et la pause café, le drink de clôture 
� Payement dès réception de la facture, émise anticipativement dès la réception du 

bordereau d’inscription, ou dès la clôture des inscriptions 
 
 
 
■ Plus d’information ? 

 
� Christelle DONY (logistique) - Tél.: 081/432.811 
� Baudouin LITT (programme) - Tél.: 081/432.604 - 0475/90.53.51 
� Adresse unique : espace-vinçotte@vincotte.be 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
BORDEREAU D’INSCRIPTION 

REMPLIR EN LETTRES CAPITALES svp (*) 

 
A nous retourner avant le 22 septembre 2009 soit par fax (081/432.815), soit par mail  
(espace-vincotte@vincotte.be), soit encore par courrier 
 
Participant (utiliser un formulaire par participant) 
Prénom : ........................................... NOM : .......................................................  
Fonction : ............................................................................................................  
Adresse : .......................................... ..................................................................  
Code postal :..................................... Localité/Commune : ..................................  
Tél :................................................... GSM :........................................................  
E-mail :.................................................................................................................  
 
Données de facturation 
Entreprise/Organisation : .....................................................................................  
Adresse :........................................... ..................................................................   
Code postal :..................................... Localité/Commune : ..................................  
Tél : .................................................. Fax :..........................................................  
TVA : ...................................................................................................................  
Personne responsable : ................... ..................................................................  
E-mail :.................................................................................................................  
Référence (éventuellement à mentionner sur la facture) : ..................................  
 
A pris connaissance et accepte toutes les conditions administratives sous mentionnées. 
S’inscrit pour le séminaire «Anciennes installations électriques sur les lieux de travail» du 
mardi 29 septembre 2009 au prix de 165,00- € par pers. hors TVA 
 
Date : ………………..    Nom et signature : ………………………… 
 
 
 
Conditions administratives 
 
� Les frais d'inscription (+ 21% TVA) sont payables dès réception de la facture, émise anticipativement dès la réception du bordereau d’inscription, ou 

dès la clôture des inscriptions. 
� En cas d'annulation moins de 5 jours avant la formation, le montant total reste dû, les participants pouvant néanmoins se faire remplacer  

par un autre membre de leur organisation ou entreprise. 
� En cas d'annulation ou de report par Vinçotte Academy, les montants facturés seront intégralement remboursés. 
� Les prix comprennent la participation au séminaire, la mise à disposition de la documentation, le parking, les accueil et pause café, le drink de clôture. 
� Les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée jusqu’à atteindre la limite de capacité de la salle. 
� Vinçotte Academy se réserve le droit de refuser une inscription sans devoir fournir de motif. 
� Notre séminaire commence à 13h½ précises (accueil dès 13h) et se termine par un drink vers 17h. 
� Conditions d’application : nos Conditions Générales Régissant nos Prestations (CGRP) 
 
(*)En fournissant vos coordonnées, adresses E-mail et de correspondance, vous autorisez Vinçotte à les utiliser pour vous mettre au courant, par exemple, 
de ses prochaines activités de conférences, journées d’étude, formations, etc. Conformément à la loi du 8.12.92 relative à la protection de la vie privée, 
vous avez le droit de consulter vos données personnelles dans notre fichier et de les corriger éventuellement. 

 

ANCIENNES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES SUR LES 
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